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Au cours de cette saison, la Commission de Discipline du District Haute-Loire a 
enregistré 35 incidents, soit un taux de 1,0 incident pour 1 000 matchs joués. Cela 
représente 32 dossiers comportant un ou plusieurs comportements problématiques, 
ainsi que 6 instructions ouvertes pour des faits nécessitant un approfondissement. 

Les faits recensés concernent principalement : 

● Les violences physiques, qui représentent 65,6 % des cas avec 21 faits 
recensés, contre 12 faits similaires la saison précédente, soit une hausse 
préoccupante. 
 

● Les violences verbales (insultes, propos injurieux ou menaçants), représentent 
15,6 % des incidents, avec 6 faits cette saison contre 17 l’an dernier, ce qui 
constitue une baisse significative. 
 

● Les incivilités diverses (gestes déplacés, comportements inappropriés) 
représentent également 15,6 % des cas. 
 

Les catégories les plus touchées, en nombre d’incidents rapportés au nombre de 
matches joués, sont : 

● Les seniors, avec un taux de 14,9 incidents pour 1 000 matches, 
 

● Les U17-U18, avec 14,2 incidents pour 1 000 matches, 
 

● Et les U15, avec 13,8 incidents pour 1 000 matches. 
 

La Commission déplore la persistance d’actes de violences et d’incivilités, aussi bien 
sur les terrains qu’à leurs abords, qui vont à l’encontre des valeurs de respect, de 
sportivité et de responsabilité que nous portons. 



 
Toutefois, nous saluons les preuves d’honnêteté et de coopération apportées par 
certains acteurs du football (dirigeants, éducateurs, joueurs), qui permettent de traiter 
les dossiers avec davantage de sérénité et d’équité. Ces attitudes responsables sont 
précieuses et rassurantes pour l’ensemble du corps disciplinaire. 

Un rappel important : toute absence à une convocation doit impérativement être 
justifiée. À défaut, elle peut entraîner des conséquences disciplinaires ou ralentir le 
bon déroulement des travaux de la commission. 

Enfin, je tiens à remercier sincèrement l’ensemble des membres de la 
commission pour leur investissement, leur disponibilité et leur rigueur tout au 
long de cette saison. Leur engagement permet à notre instance de fonctionner 
avec sérieux, équité et humanité. 
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